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ARS BOURGOGNE FRANCHE-COMTE/FIR 2016      juin 2016 

 
Fiche action N°1-2 : Dispositifs ambulatoires  

 CRB  Accès Soins Primaires et Urgents 
  
 

Propositions de dépenses pour 2016 

 

PROJET  financement accordé 
en 2015 

 FIR  2016  

 coordination clinique  1 994 668 € 2 044 641 € 

 Centre de santé polyvalent  82 000 € 152 000 € 

 Equipe de soins primaires  257 129 € 215 685 € 

 Maisons de santé pluri professionnelles  1 655 539 € 1 676 956 € 

Communauté Professionnelle Territoriale 5 844 558 € 6 519 898 € 

 Animation Territoire  255 000 € 275 000 € 

 Animation Territoire + Coordination Appui  2 575 600 € 3 073 062 € 

 Coordination Appui  3 013 958 € 3 171 836 € 

 centre ressources  691 000 € 776 150 € 

 CR (3 réseaux diabète et 1 réseau de santé mentale) 691 000 € 776 150 € 

 parcours  205 224 € 279 695 € 

 PAERPA (appui à la CTA, PPS…) 106 224 € 246 695 € 

 Cancer  (infirmiers de coordination en cancérologie AMFEP) 70 000 € 18 000 € 

 Cardio (expérimentation  MSP Luzy) 23 000 € 15 000 € 

 Précaires  6 000 €                     -   €  

 autres actions  952 600 € 873 912 € 

 Autres actions  952 600 € 873 912 € 

 autre animation territoriale    20 500 € 

 Autre animation territoriale (Grand Chalon, CC Pays d’Héricourt)   20 500 € 

 Total général  9 688 050 € 10 514 796 € 

 

Objectifs et indicateurs 

Cette mission finance notamment les dispositifs et structures relevant du champ des soins primaires 
réalisés par la médecine de ville qui sont décomposés de la manière suivante : 

• Maisons de santé pluri-professionnelles (MSP), équipes libérales de soins et centres de santé – bloc 
identifié Coordination Clinique 

• Réseaux de santé, équipes libérales d’action de santé, pôles de santé et groupements de professionnels 
libéraux – structures appelées à devenir Communauté Professionnelle Territoriale de Santé ou réseau-
Centre de ressources, portant de la coordination d’appui 

• Autres actions ambulatoires, dont amélioration des pratiques professionnelles 

• Actions liées aux parcours PRS 
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• Actions d’animation territoriale 

• Autres actions liées aux expérimentations et touchant les soins de ville 

Les indicateurs de suivi: 
- indicateurs tirés du rapport annuel FIR  
- indicateurs tirés du référentiel régional relatifs au respect des recommandations sur l’exercice coordonné 
- données des observatoires nationaux des MSP et des Centres de santé 
- données des évaluations médico-économiques éventuelles 

 
A noter que les actions relatives aux aides à l’installation (PAPS, formation, information, PTMG, ..) sont 
traitées dans le cadre du CRB RHSS et  celles relatives à la thématique télémédecine touchant aux soins de 
proximité dans le CRB Stratégie 

la coordination clinique du patient  

1. les Maisons de Santé Pluri-professionnelles (MSP) 
 

Les aides à l’élaboration des projets de santé, et/ou au démarrage de nouvelles structures seront poursuivies en 
2016. 
 

type d'aide MSP 

financement 

accordé en 2015 FIR  2016  observations 

acte dérogatoire            73 000 €            71 985 €    

aide démarrage          293 426 €          404 811 €    

aide projet de santé            25 000 €            89 550 €    

autres actions          134 314 €    MSP FC - aide ponctuelle équipement 

fonctionnement      1 129 799 €       1 110 610 €    

Total général      1 655 539 €       1 676 956 €    

 
Fin 2015, 85 MSP étaient ouvertes (Bourgogne 45 et Franche-Comté 40).  
 
Le financement de la coordination des MSP sur le FIR sera maintenu mais en articulation  avec un passage 
progressif des structures au règlement arbitral qui sera encouragé en fonction de leur niveau de maturité. 
 
L’ARS  favorisera  les expérimentations et actions permettant aux  MSP de participer à la prise en charge de 
consultations non programmées, et de petites urgences régulées par le 15. 
 
Le financement  des actes dérogatoires en MSP obéira au cahier des charges établi par l’ARS et diffusé aux 
structures. 
 

2. Les centres de santé polyvalents (CDS) 
 

A noter pour 2016 : 
• entrée dans le périmètre du CRB ASPU de deux centres de santé concernant le public précaire : 

o SDAT : antenne d'accueil médical (centre de santé) Dijon 
o Médecins du monde : Centre d'accueil, de soins et d'orientation 
 

• Le versement d’aide au démarrage pour deux ouvertures prévues : 
o Projet de maison de santé et de centre de santé sur un même site à la MACHINE 
o projet de création d'un centre de santé sur un quartier priorisé dans le cadre de la politique de la 

ville de Nevers (le quartier de la Grande Patûre). Il sera implanté dans l'ancienne école Albert 
Camus. 
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3. Les équipes de soins primaires 

 
A la suite des travaux d’actualisation du référentiel de l’exercice coordonné qui prend en compte les évolutions 
réglementaires une nouvelle organisation se définit à travers les équipes de soins primaires. Fin 2015, 5 
structures étaient identifiées. 
 

Communauté Professionnelle Territoriale de Santé ou de Centre de ressources 

Prioriser le financement de la coordination territoriale d’appui, centrée sur l’animation des professionnels de 
santé et la consolidation des fonctions  d’appui aux professionnels de soins primaires sur les situations 
complexes du domicile, à partir des réseaux de santé polyvalents,  des équipes libérales d’action et/ou 
groupements de professionnels libéraux pouvant assurer dans les territoires d’animation territoriale ces 
missions. 
L’ajustement des financements FIR de ces structures sera poursuivi conformément au dialogue annuel de 
gestion et à la modélisation régionale définie en 2015. 
L’ARS accompagnera la mise en place dans les territoires, à partir des structures portant des fonctions d’appui à 
la  coordination, de plateformes territoriales d’appui. 
 

1. Communauté Professionnelle Territoriale de Santé 
 

Le financement de ces organisations est ajusté selon le modèle financier élaboré en 2015.  

Pour 2016 l’augmentation des charges de personnel est également liée à l'obligation de souscrire à une mutuelle 
par l'employeur et à la reprise du dispositif de financement de l'art 70 (modèle Bourguignon). 

 
2. Centre de ressources 

 
Les réseaux de santé thématiques  suivants seront accompagnés pour apporter une ressource spécialisée aux PS 
de soins primaires. 

• Les réseaux Diabète, en dehors du financement de leur activité d’éducation thérapeutique (modélisé à 
250€/patient/an suivant au moins 3 ateliers et financés sur le CRB Santé publique), reçoivent  un 
financement correspondant aux missions d’expertise dans le parcours du patient diabétique définies 
dans le cadre des travaux menés par le  Parcours Diabète. 

• Le réseau de santé mentale de l’Yonne réorienté depuis 2013 sur l’appui aux professionnels de santé de 
1er recours sur les situations complexes en santé mentale apporte également ses compétences au centre 
ressource régional sur le Handicap psychique.  

A noter : le réseau Urgences (RUB) bascule en 2016 sur le CRB PSH 

Parcours et  autres actions  

L’ARS accompagnera la mise en œuvre de l’exercice regroupé par le financement d’actions permettant le 
maintien des points d’offres de PS dans les territoires fragiles (aides à l’arrivée de PS dans les structures 
d’exercice coordonné, études, aide au déploiement des actions des fédérations  régionales des MSP et pôles de 
santé,..) 
 
Le financement des actions issues des travaux des groupes Parcours du PRS et relevant de la coordination 
Ville/Hôpital ou favorisant l’évolution des pratiques professionnelles est maintenu pour 2016. 


